
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT 

Tel : 01 85 49 06 61                                  
Mail : hebergement.citoyen@asso-arile.com 

 

 

Responsable de projet 

Claudine BOBIS 

                            Mail : claudine.bobis@asso-arile.com 

 

 

Etablissement HORIZON 

20 rue Ampère 

77100 Meaux 

Tél : 01 60 09 93 93 

Fax : 01 64 33 61 52 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Vous souhaitez accueillir une personne 

ayant un statut de réfugié chez vous ? 

 

L’ARILE vous accompagne dans votre 

demande et assure le suivi social du 

réfugié 
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Vous souhaitez participer à une action solidaire concrète et 

riche en expériences ? 

Vous disposez d’une chambre inoccupée, d’un peu de temps ? 

 

 

ENGAGEONS NOUS ENSEMBLE 

                  

              
L’association ARILE propose un accompagnement et un appui 

renforcé par des professionnels : travailleurs sociaux, 

psychologues et conseillers en insertion par le logement et 

l’emploi. 

 

Nos objectifs : 
 Sécuriser le parcours des réfugiés accueillis, développer 

leur autonomie et favoriser leur insertion sociale et 

professionnelle, 

 Faciliter le vivre ensemble 

 Accompagner vers le logement autonome 

 

Nos Actions :  

 Apporter un cadre structurant et bienveillant  

 Proposer un accompagnement renforcé et coordonné 

pour l’insertion sociale et professionnelle 

 S’appuyer sur un maillage associatif, partenarial et 

personnel au plus près des réfugiés accueillis 

 Prendre en compte le projet de vie des personnes et leur 

dimension culturelle et psychique 

 

DUREE MINIMALE 
D’HEBERGEMENT 

3 mois 

Un 

engagement 

contractuel 

POUR L’ACCUEILLANT 

 

 Disposer d’une chambre libre   

 Résider sur une commune de 

l’agglomération de Meaux, à 

proximité de la Ferté sous 

Jouarre, de la Ferté Gaucher, 

Chelles, Mitry Mory, Lagny sur 

Marne. 

 Accepter un engagement de 3 

mois à 1 an 

 Partager des lieux de vie 

communs et des temps 

conviviaux (repas, fêtes, …) 

 Favoriser les échanges (entre 

l’accueilli et l’accueillant) 

 Participer à l’accompagnement 

 Contractualiser une Co-

responsabilité avec l’ARILE 

 

POUR L’ACCUEILLI  

 

 Etre célibataire et majeur 

 Avoir le statut de réfugié en 

France 

 Etre inscrit dans une démarche de 

l’apprentissage du français 

 Avoir initié des démarches 

administratives ou sociales  

 Accepter un accompagnement et 

un soutien pour ses démarches 

d’insertion 

 Accepter d’être accueilli chez un 

particulier et de cohabiter avec lui 

dans un respect mutuel des règles 

d’un savoir vivre-ensemble 

 S’engager par la signature d’un 

contrat 

 

MODALITES 


